
LAROUCOULADE

RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION

 POUR LA MISE EN PLACE D’UN DÉPIGEONNAGE

Les pigeons vivant en liberté sur le territoire d’une commune ne constituent pas, contrairement à ce que soutient le
requérant, la propriété de cette collectivité ;

Pour respecter la réglementation :

1) Un arrêté municipal

2) Un plan d’action pour le respect les méthodes d’étourdissement et de mise à mort

3) Un piégeur qui doit être agréé par le Préfet

4) Une publication affichée à l'emplacement réservé et la remise au déclarant

5) Une visite des pièges tous les matins au plus tard avant midi par le piégeur



Code rural et de la pêche maritime

Article R211-12

Le maire informe la population, par un affichage permanent en mairie, ainsi que par tous autres moyens utiles, des 

modalités selon lesquelles les animaux mentionnés aux articles L. 211-21 et L. 211-22, trouvés errants ou en état de 
divagation sur le territoire de la commune, sont pris en charge. 

Doivent être notamment portés à la connaissance du public : 

a) Les coordonnées des services compétents pour la capture et la prise en charge de ces animaux, ainsi que les 

conditions dans lesquelles il peut être fait appel à ces services ; 

RÈGLEMENT (CE)

sur la protection des animaux au moment de leur mise à mort.

CHAPITRE IV

DÉPEUPLEMENT ET MISE À MORT D’URGENCE

Article 18

Dépeuplement

1. L’autorité compétente chargée d’une opération de dépeuplement définit un plan d’action afin de garantir le respect
des dispositions du présent règlement avant le commencement de l’opération.
En  particulier,  les  méthodes  d’étourdissement  et  de  mise  à  mort  prévues  et  les  modes  opératoires  normalisés
correspondants devant assurer le respect des dispositions du présent règlement sont repris dans les plans d’urgence
requis conformément à la législation communautaire relative à la santé animale, sur la base de l’hypothèse établie dans
le plan d’urgence concernant l’importance et la localisation des foyers supposés.

2. L’autorité compétente:

a) fait en sorte que lesdites opérations soient réalisées conformément au plan d’action visé au paragraphe 1;

b)  prend  toutes  les  mesures  appropriées  pour  préserver  le  bien-être  des  animaux  dans  les  meilleures  conditions
possibles.

LOI n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre
les animaux et les hommes

Article 27
Le titre II du livre V du code pénal est ainsi modifié :

1° Le chapitre unique devient le chapitre Ier ;

2° Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé :

Chapitre II

« Des atteintes volontaires à la vie d'un animal 
« Art. 522-1.-Le fait, sans nécessité, publiquement ou non, de donner volontairement la mort à un animal domestique,

apprivoisé ou tenu en captivité, hors du cadre d'activités légales, est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500
euros d'amende. 



RÉGLEMENTATION DU DÉPIGEONNAGE

STATUT DES OISEAUX MIS À MORT

Les pigeons biset harets donc libres nichant sur les bâtiments sont domestiques.

Vu l'avis de l'INRA « Les pigeons des villes » :
Ces oiseaux ont le statut d'animaux domestiques, bien que sans propriétaires, et sont donc régis par la réglementation

s'appliquant à cette catégorie.
Vu le jugement du Conseil d’État statuant au contentieux N° 133880 du 4 décembre 1995 :

Considérant que les pigeons vivant en liberté sur le territoire d’une commune ne constituent pas, contrairement à ce que
soutient le requérant, la propriété de cette collectivité ;

NATURE JURIDIQUE DE LA MISE À MORT LORS D'UN DÉPIGEONNAGE

Les pigeons biset semi-domestiques ne peuvent faire l'objet d'un acte de chasse, n'étant pas considérés comme du gibier

car domestiques, donc la mise à mort des pigeons domestiques lors d'un dépigeonnage n'est pas un acte de chasse.

OPÉRATIONS DE MISE A MORT DES PIGEONS DOMESTIQUES HARETS

En application du règlement sanitaire départemental  (RDS) et  du code général  des collectivités territoriales Article
L2212-2, les maires peuvent être amenés à adopter des mesures de contrôle de certaines populations animales pour

prévenir  les  risques  liés  à  certaines  maladies  transmissibles  à  l'homme  et  pour  limiter  les  nuisances  parfois
occasionnées.

Il  n'existe pas de prescriptions réglementaires spécifiques concernant les opérations de limitation de population de

pigeons en zone urbaine. Toutefois, les articles 521 ou R. 654-1 du code pénal réprimant respectivement les actes de
cruauté, les sévices graves ou les mauvais traitements envers les animaux s'appliquent à toutes les espèces animales et

permettent donc de sanctionner des pratiques qui pourraient générer des souffrances aux oiseaux capturés.

Les pigeons biset harets étant domestiques c'est l'article L214-3 du code rural qui s'applique.

Article L214-3

Il est interdit d'exercer des mauvais traitements envers les animaux domestiques ainsi qu'envers les animaux sauvages
apprivoisés ou tenus en captivité.

Des décrets en Conseil d'État déterminent les mesures propres à assurer la protection de ces animaux contre les mauvais

traitements ou les utilisations abusives et à leur éviter des souffrances lors des manipulations inhérentes aux diverses
techniques d'élevage, de parcage, de transport et d'abattage des animaux.

Il en est de même pour ce qui concerne les expériences biologiques médicales et scientifiques qui doivent être limitées

aux cas de stricte nécessité.

Mais il n'existe aucun décret en Conseil d'État pour les opérations de dépigeonnage.



Article premier Directive 93/119/CE

La présente directive s'applique à l'acheminement, à l'hébergement, à l'immobilisation, à l'étourdissement, à l'abattage et

la mise à mort des animaux élevés ou détenus pour la production de viandes, de peaux, de fourrures ou d'autres produits
et aux procédures de mise à mort des animaux en cas de lutte contre les épizooties.

Cette directive a été transposée en droit interne par le Décret n°97-903 du 01/10/1997 relatif à la protection des animaux

au moment de leur abattage ou de leur mise à mort.

Code Rural

Article R214-63

Les  dispositions  de  la  présente  section  sont  applicables  à  l'acheminement,  à  l'hébergement,  à  l'immobilisation,  à
l'étourdissement, à l'abattage et la mise à mort des animaux élevés ou détenus pour la production de viandes, de peaux,

de fourrures ou d'autres produits et aux procédures de mise à mort des animaux en cas de lutte contre les maladies
réglementées au sens de l'article D. 221-2.

Toutefois, elles ne s'appliquent pas :

1° Aux expériences techniques ou scientifiques portant sur ces opérations qui sont effectuées sous le contrôle des ser-
vices vétérinaires ;

2° Aux animaux mis à mort lors de manifestations culturelles ou sportives traditionnelles ; 
3° Au gibier sauvage tué au cours d'une action de chasse.

Article R 214-65

Toutes  les  précautions  doivent  être  prises  en  vue  d'épargner  aux  animaux  toute  excitation,  douleur  ou  souffrance

évitables pendant les opérations de déchargement, d'acheminement, d'hébergement, d'immobilisation, d'étourdissement,
d'abattage ou de mise à mort.

Article R427-16 du Code de l’environnement

Toute personne qui utilise des pièges doit être agréée par le préfet.
L'agrément est subordonné à la reconnaissance de la compétence professionnelle du demandeur ou à sa participation à

une  session  de  formation  spécialisée  sur  la  biologie  des  espèces  prédatrices  et  leurs  modes  de  capture,  dans  les
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la chasse.

Arrêté  du  29  janvier  2007  fixant  les  dispositions  relatives  au  piégeage  des  animaux  classés  nuisibles  en
application de l'article L. 427-8 du code de l'environnement.

Article 1

La régulation par le piégeage des populations animales en application des articles L. 427-8 et R. 427-13 à R. 427-17 du

code de l'environnement est soumise aux conditions prévues au présent arrêté.

Article 2

Seul est autorisé, sous réserve des prescriptions particulières qui leur sont applicables, l'emploi des pièges des catégories
suivantes :

1. Les boîtes à fauves et tous autres pièges ayant pour objet de capturer l'animal par contention dans un espace clos sans
le maintenir directement par une partie de son corps ;



Chapitre III : Agrément des piégeurs. (Articles 5 à 10)

Article 5

Toute personne qui utilise des pièges doit être agréée à cet effet par le préfet du département où elle est domiciliée. Cet 

agrément fait l'objet d'une attestation numérotée et est valable pour l'ensemble du territoire national. Il ne peut être 
délivré aux personnes âgées de moins de seize ans.

Chapitre IV : Déclaration des opérations de piégeage. (Articles 11 à 12)

Article 11

Modifié par Arrêté du 28 juin 2016 - art. 1

La pose de pièges doit faire l'objet, de la part du titulaire du droit de destruction ou de son délégué ou du piégeur chargé
des opérations, d'une déclaration en mairie de la commune où est pratiqué le piégeage.

La déclaration en mairie est préalable et est valable trois ans à compter de la date de visa par le maire de la commune où
est pratiqué le piégeage.

La déclaration doit indiquer l'identité, l'adresse et la qualité (propriétaire, possesseur, fermier) du déclarant détenteur du
droit de destruction ou de son délégué, l'identité, l'adresse, le numéro d'agrément du ou des piégeurs, le lieu-dit du

piégeage.
Le maire vise la déclaration, en fait publier un exemplaire à l'emplacement réservé aux affichages officiels et en remet

un  au  déclarant,  qui  doit  le  présenter  à  toute  demande  des  agents  chargés  de  la  police  de  la  chasse.  En  cas  de
changement  dans  les  informations  figurant  dans  la  déclaration,  le  déclarant  fait  viser  par  le  maire  la  déclaration

actualisée qui annule et remplace la déclaration précédente. Le maire en fait publier un exemplaire à l'emplacement
réservé aux affichages officiels et en remet un au déclarant, qui doit le présenter à toute demande des agents chargés de

la police de la chasse.

Chapitre V : Prescriptions générales pour le piégeage. 

Article 13

Tous les pièges doivent être visités tous les matins, au plus tard à midi, par le piégeur ou un préposé désigné par lui et à

cet effet. Pour les pièges des catégories 3 et 4 de l'article 2 ci-dessus, cette visite doit intervenir au plus tard dans les
deux heures qui suivent le lever du soleil.

Article 14

Les boîtes à fauves et autres engins de la catégorie 1 de l'article 2 ci-dessus peuvent être placés en tous lieux.

Circulaire n° 82-152 du 15/10/82 relative à la chasse, à la sécurité publique et à l'usage des armes à feu 

Il est interdit de faire usage d'armes à feu sur les routes et chemins publics, ainsi que sur les voies ferrées ou dans les
emprises ou enclos dépendant des chemins de fer.

Il est interdit à toute personne placée à portée de fusil d'une de ces routes, chemins ou voies ferrées, de tirer dans cette
direction ou au dessus.

Il est également interdit de tirer en direction des lignes de transport électrique ou de leurs supports.
Il est enfin interdit à toute personne placée à portée de fusil des stades,  lieux de réunions publiques en général et

habitations  particulières  (y  compris  caravanes,  remises,  abris  de  jardin),  ainsi  que  des  bâtiments  et  constructions
dépendant des aéroports, de tirer en leur direction.

Vous voudrez bien tenir compte désormais de ces nouvelles dispositions et m'aviser des difficultés que vous pourriez
rencontrer dans leur application.

Gaston Defferre



Circulaire du 09/08/78 relative à la révision du règlement sanitaire départemental type 

RÈGLEMENT SANITAIRE DÉPARTEMENTAL

Article 120.

Jets de nourriture aux animaux.
Protection contre les animaux errants, sauvages ou redevenus tels.
Il est interdit de jeter ou déposer des graines ou nourriture en tous lieux publics pour y attirer les animaux errants,
sauvages ou redevenus tels, notamment les chats ou les pigeons ; la même interdiction est applicable aux voies privées,
cours ou autres parties d’un immeuble lorsque cette pratique risque de constituer une gêne pour le voisinage ou d’attirer
les rongeurs.
Toutes mesures doivent être prises si la pullulation de ces animaux est susceptible de causer un risque de contamination
de l’homme par une maladie transmissible.
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